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 S O M M A I R E

Systèmes d’isolation thermique extérieure 
avec enduit mince sur polystyrène expansé

Cahier des prescriptions techniques d’emploi et 
de mise en œuvre - modifi catif n° 2

Avertissement

« Ce document est proposé dans l’attente d’une révision complète du 
Cahier du CSTB 3035. Il remplace l’Annexe 2 du Cahier 3035, qui traite 
de la détermination sur chantier de la résistance en traction d’une fi xation 
dans un support en béton ou en maçonnerie dont on ignore les carac-
téristiques.

Cette nouvelle Annexe 2 tient compte de l’existence du Guide d’Agré-
ment Technique Européen n° 014 (ETAG 014) relatif aux chevilles pour 
systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit. Notamment, elle 
reprend la méthode de détermination sur chantier de la résistance en 
traction d’une cheville, donnée dans l’ETAG 014.

Cette nouvelle Annexe 2 introduit également la notion de classe de ré-
sistance d’une cheville : les classes de résistance permettent d’identifi er 
facilement la tenue d’une cheville dans un support donné, sur la base 
des mesures effectuées. »
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Annexe 2 :  Détermination sur chantier 
de la résistance en traction 
d’une fi xation mécanique 
dans un support

1 Principe

La procédure décrite dans cette Annexe vise la détermi-
nation de la résistance caractéristique et de la résistance 
de calcul à l’état limite ultime en traction applicables à 
une fi xation mécanique dans un support en béton ou en 
maçonnerie d’éléments dont on ignore les caractéris-
tiques.

Les fi xations mécaniques concernées sont les chevilles 
bénéfi ciant d’un Agrément Technique Européen selon 
le Guide d’Agrément Technique Européen n° 014 
(ETAG 014).

Cette annexe tient compte de la procédure relative aux 
essais sur chantier fi gurant dans l’ETAG 014. Elle ne doit 
pas être considérée comme une procédure de vérifi -
cation relative aux supports pour lesquels les perfor-
mances de la fi xation sont connues. Les essais ne sont 
faits ni pour déroger aux règles de bonne construction, ni 
pour déterminer des caractéristiques supérieures à celles 
données dans les Agréments Techniques Européens des 
chevilles.

Il appartient à la personne ou à l’organisme en charge des 
essais de s’assurer de la représentativité des détermi-
nations effectuées sur chantier.

2 Modalités des essais

2.1 Type de support

Dans le cadre d’un même chantier, la résistance carac-
téristique de la fi xation doit être déterminée une fois par 
type de support. Il convient donc d’effectuer une rapide 
reconnaissance pour déterminer le nombre de supports 
différents sur lesquels on procédera aux essais. Deux 
supports sont considérés comme identiques lorsqu’ils ont 
la même constitution et que leur état de conservation reste 
comparable.

Si le support considéré correspond à l’une des catégo-
ries d’utilisation couvertes par l’ETAG 0141, la fi xation 
doit nécessairement disposer d’un Agrément Technique 
Européen spécifi ant la même catégorie. Dans le cas 
d’une pose sur béton de granulats courants (catégorie A) 
revêtu, il est impératif que l’Agrément Technique Euro-
péen de la fi xation n’exclue pas expressément la pose sur 
béton revêtu.

2.2 Nombre d’essais

Au moins 15 essais de traction sont réalisés par type de 
support. Ce nombre est à augmenter lorsqu’un doute 
existe quant à l’homogénéité ou la conservation des 
caractéristiques du support (réparations, humidité perma-
nente, etc.).

1 L’ETAG 014 distingue cinq catégories d’utilisation des chevilles, en 
fonction de la nature des supports : A (béton de granulats courants), 
B (maçonnerie d’éléments pleins), C (maçonnerie d’éléments perfo-
rés), D (béton de granulats légers) et E (béton cellulaire autoclavé).

2.3 Emplacement des fi xations

Les emplacements où doivent être posées les fi xations 
se partagent en groupes de trois, chaque groupe venant 
s’aligner sur une droite à environ 45° avec un espacement 
d’environ 35 cm entre chaque fi xation sur le même ali-
gnement (voir fi gure 1).

Ces divers alignements sont répartis de façon à intéresser 
la plus grande surface possible de support. Dans tous les 
cas, ils doivent être représentatifs du support considéré.

Figure 1 – Exemple d’emplacement des fi xations mécani-
ques dans le support.

2.4 Pose des fi xations

Les fi xations sont posées conformément aux prescriptions 
du fournisseur, notamment en ce qui concerne :

le type d’outillage à utiliser ; –

le mode de perçage, c’est-à-dire avec ou sans utili- –
sation de la percussion ;

le type et le diamètre précis du foret ; –

la profondeur du trou foré. –

Des forets neufs doivent être utilisés. La profondeur d’an-
crage des fi xations dans le support doit être constante 
et identique à celle utilisée pour la mise en œuvre du 
système d’isolation thermique extérieure.

2.5 Exécution de l’essai

On utilise un appareil d’arrachement permettant une crois-
sance lente et continue de l’effort exercé2.

La fi xation est soit serrée sur un mors détachable de l’ap-
pareil d’arrachement, soit reprise au niveau de la tête à 
l’aide d’une douille de tirage.

Les points d’appui de l’appareil sur le support sont éloi-
gnés d’environ 10 cm par rapport à l’axe de tirage. Certains 
appareils ont des points d’appuis situés à environ 6 cm de 
l’axe de tirage et sont notamment adaptés aux essais sur 
supports creux.

Dans le cas où les essais sont à réaliser à travers un 
système d’enduit sur isolant existant (en vue de réaliser 
une surisolation), une plaque est placée sous les points 
d’appui de l’appareil afi n de répartir les efforts. Cette 
plaque doit être suffi samment grande et rigide pour éviter 
l’enfoncement de l’appareil dans l’isolant en place et 

2. L’appareil d’arrachement doit être régulièrement étalonné, avec une 
fréquence minimale d’étalonnage égale à 2 ans.
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garantir ainsi que les mesures ne soient pas faussées.

L’appareil est disposé de façon à ce que l’effort d’arra-
chement soit appliqué normalement au support. Le mors, 
bloqué par la fi xation, est vissé sur l’axe de l’appareil. Si 
une douille de tirage est employée, cette dernière, vissée 
sur l’axe de l’appareil, est glissée sous la tête de la fi xa-
tion.

La vitesse de mise en charge est choisie de façon à 
ce que la charge maximale soit obtenue en une minute 
environ.

Dans la mesure où l’exécution de l’essai n’a pas été enta-
chée d’une erreur ou d’une fausse manœuvre, aucun 
résultat ne doit être supprimé.

2.6 Mesures effectuées

Les essais conduisent aux mesures de la charge maxi-
male d’arrachement N. Pour chaque essai, le mode de 
rupture obtenu doit être noté : 

rupture de la fi xation ; –

rupture du support ;  –

rupture par glissement – 3.

3 Détermination de la résistance 
caractéristique et de la résistance de 
calcul à l’état limite ultime

3.1 Résistance caractéristique et classe de 
résistance

La résistance caractéristique N
Rk1

 de la fi xation mécanique 
dans le support considéré est donnée par la relation :

 N
Rk1

=0,6.N
1

Où N
1
 est la moyenne des cinq valeurs les plus faibles des 

charges maximales d’arrachement mesurées N.

La valeur N
Rk1

 doit être limitée à la valeur maximale indi-
quée dans l’Agrément Technique Européen de la fi xa-
tion pour le support considéré, et ne doit pas excéder 
1500 N.

La classe de résistance de la fi xation dans le support 
considéré est déterminée à partir de la valeur N

Rk1
 qui 

est supérieure ou égale à la valeur N
Rk

 donnée dans le 
tableau 1.

Tableau 1 – Classe de résistance de la fi xation mécanique en 
fonction de la résistance caractéristique dans le support.

N
Rk

 (N) 1500 1200 900 750 600 500 400 300

classe 1 2 3 4 5 6 7 8

Par exemple, si N
Rk1

 = 1000 N, la valeur de résistance 
caractéristique à considérer est de 900 N : la cheville est 
donc de classe 3.

3. Si un glissement appréciable est constaté lors de l’essai, la charge 
maximale d’arrachement est remplacée par la charge atteinte avant 
glissement. Cette charge correspond généralement à la charge de 
stabilisation une fois le glissement amorcé.

3.2 Résistance de calcul à l’état limite ultime

La résistance de calcul à l’état limite ultime N
Rd,u

 est 
obtenue en divisant la résistance caractéristique N

Rk
 

par le coeffi cient partiel de sécurité de la fi xation 

mécanique4 γ
M
 :

 
N

Rd,u
 =

N
Rk

M

La valeur N
Rk

 étant égale à la valeur qui correspond à la 
classe de résistance de la cheville.

La valeur N
Rd,u

 doit être comparée à l’effort de traction 
appliquée à la fi xation, qui résulte de :

la sollicitation de dépression due à un vent normal  –
(calculé selon les Règles NV 65) multipliée par un coef-
fi cient égal à 1,75,

ou

la sollicitation caractéristique de dépression due au  –
vent (calculé selon l’Eurocode 1) multipliée par un coef-
fi cient égal à 1,5.

4 Contenu du rapport d’essais

Chaque type de support testé fait l’objet d’un rapport 
devant contenir les éléments suivants :

informations relatives au chantier et au support ; –

informations relatives à la fi xation mécanique (dési- –
gnation commerciale, numéro d’Agrément Technique 
Européen, catégories d’utilisation) et à sa pose ;

informations relatives à l’appareil d’arrachement ; –

indication de l’emplacement des essais sur le support ; –

résultats des essais : valeurs individuelles  – N et modes 
de rupture associés ;

valeurs calculées  – N
1
, N

Rk1
 et N

Rd,u
 ;

classe de résistance de la fi xation dans le support ; –

date des essais et noms des participants (opérateur et  –
personnes ayant assisté aux essais) ;

nom du rédacteur et date de rédaction du rapport,  –
incluant les observations éventuelles.

4. Les Agréments Techniques Européens des chevilles selon l’ETAG 014 
donnent un coeffi cient partiel de sécurité γ

M
 égal à 2.
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